
SEPTEMBRE 2021

VARIANT-1607H

1ere vague d’information ? 
Variantes et RTT... ou comment faire passer la pillule.

Dans l’organisation des 1607h, bien des modalités sont remises en cause. 
Vous êtes peut être concerné·e·s par  :
La majoration des heures supplémentaires, Les indemnités, les bonifications ou les récupérations 
majorées, les forfaits cadres, les horaires plannifiés ou annualisés...
Le décompte des congés dérogatoires, les Horaires variables étendues du lundi au samedi
les différents protocoles liés au travail du dimanche, les modifications des temps de vestiaire ou de 
douche, les modalités d’astreintes, les congés de départs à la retraite... 
Bref… une mise à plat qui concerne la plupart des agent·e·s...
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Les réunions entre la collectivité et les syndicats sur les déclinaisons par direction ont déjà 
commencé :  c’est chaque vendredi, entre le 03 septembre et fin octobre 2021… Sans qu’on ait 
vraiment le temps de vous rencontrer…

Pour défendre au mieux vos interêts, nous avons besoin que certain·e·s d’entre vous nous informent 
et/ou nous accompagnent lors des présentations (plutot édulcorées) de la direction. 
On compte sur vous pour continuer à informer vos élu·e·s CGT sur ce qui se met réellement en 
place dans vos services… Parlez-nous en :
- Lors de l’assemblée générale d’information le 7 septembre de 8h30 à12h
Salle de l’Égalité (6 boulevard Léon Jouhaux à Nantes). 
- et/ou après, en nous contactant... 

Appels à volontaires : Dès à présent   

À compter de septembre, certaines directions organisent des réunions d’informations dans les 
services sur les 1607 heures. Pour rappel, à l’occasion des négociations, la collectivité en avait profité 
pour faire du zèle et remettre en cause le guide du temps de travail appliqué jusque là (horaires, heures 
sup…)... Pourtant dans les directions, à coup de pseudo “sondages” ou de réunions plutôt orientées, on 
communique surtout sur les variantes et les potentielles RTT supposées compenser la perte de nos 
congés
Nota bene : les RTT ne sont pas octroyées de droit comme les congés car : dans certains cas, (arrêts maladie, accidents 
du travail, dispositif forte chaleur...) vos droits aux RTT sont suspendus. Et quoi qu’il en soit, il faudra travailler encore 
plus ...

 Horaires à risques : 

Contact :
Cgt Nantes Métopole : 02 52 10 82 55 
Cgt Ville de Nantes :    02 52 10 82 50
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Source : Fiche 2,3 Variantes 
horaires fixes (avec ou sans RTT)

https://naonantes.nantesmetropole.fr/jcms/p_1540287/fr/cgt
http://cgt-nantes.fr/
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